


En déclarant en ligne
> Vous connaissez immédiatement le montant des cotisations

qui vous seront prélevées.

Vous gérez en temps réel votre dossier Cesu :

établissez vos déclarations par Internet ;

consultez, modifiez ou supprimez vos déclarations ;

consultez et éditez vos avis de prélèvement, vos attestations
fiscales ou les attestations d'emploi de vos salariés ;

modifiez votre compte bancaire de prélèvement et éditez
l'autorisation de prélèvement à transmettre à votre banque ;

modifiez vos adresses électronique et postale, les options de
votre compte employeur Cesu en ligne, votre mot de passe.

Une offre de services encore plus
simple et plus rapide pour déclarer votre femme de ménage, votre jardinier ou votre assistante de vie !

au Cesu en ligne 
en

en quelquesclics
Inscrivez-vous

Connectez-vous sur www.cesu.urssaf.fr et choisissez la
rubrique ''Espace employeur''.

Saisissez vos identifiant et mot de passe et cliquez sur
''Établir un volet social''.

Choisissez le salarié concerné par votre déclaration ou le cas
échéant, procédez à son enregistrement en choisissant
l’option ''Nouveau salarié''. 

Indiquez le nombre d'heures, le salaire total net payé, la
période d'emploi et l'option de calcul des cotisations
retenue. 

Vérifiez les données enregistrées dans l’écran de contrôle
récapitulatif qui vous indique le montant des cotisations qui
seront prélevées au titre de votre déclaration.

Si tout est correct, validez une dernière fois, et
voilà, c'est terminé !

Connectez-vous sur www.cesu.urssaf. fr

> Cliquez sur ''Je suis déjà adhérent et je m'inscris au Cesu en ligne”.

> Choisissez vos identifiant et mot de passe personnels et
confidentiels ainsi que les options de votre compte en ligne.

> Activez le lien du courriel de confirmation automatique.

I l  suff i t  d ’avoir  une adresse électronique valide.

4 8  h e u re s  p l u s  t a rd , vous
pouvez déclarer votre salarié et

accéder à toutes les fonctionnalités du
Cesu en ligne.

Chaque  mo i s,
ayez 
le réflexe Internet,
déclarez en ligne !

Après chaque déclaration, vous accédez à un certificat
d'enregistrement et vous recevez un courriel de confirmation
qui vous garantissent la bonne prise en compte de votre saisie.

Vous disposez en option d’un courriel de rappel pour ne pas
oublier de déclarer votre salarié.

Découvrez
tous les services gratuits
du Cesu

Espace employeur






